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« si c'estoit seulement un synode 
provincial, ilz devroyent avoir honte de se 

trouver si peu » 

Calvin 1545



Premièrement, en matière de foi, il ne faut pas perdre un instant, 
mais, au plus léger soupçon, mettre la main à l’œuvre, avec la plus 
grande énergie.  

Deuxièmement, il ne faut avoir aucune espèce d’égard pour un prince 
ou pour un prélat, si haut placé qu’il soit.  
Troisièmement, il faut agir avec la plus rigoureuse sévérité contre ceux 
qui cherchent à se défendre en se plaçant sous la protection d’un 
personnage puissant. Mais il faut traiter avec douceur et une 
miséricorde paternelle celui qui fait l’aveu de sa faute. 
Quatrièmement, il ne faut s’abaisser à aucune espèce de tolérance 
envers les hérétiques.  

D’après É.-G. LÉONARD, Histoire générale du protestantisme, I, Paris, PUF, 1961, p. 
247

Règles de l’Inquisition, édictées par le 
cardinal italien CARAFA, 1542 



Clôture du concile de Trente (le 4 décembre 1563), attribué à Paolo 
Farinati



Celui qui veut, dans notre Compagnie que nous désirons voir désignée du 
nom de Jésus, combattre pour Dieu (...) et servir le Seigneur seul et l’Église 
son Épouse sous le Pontife romain, vicaire du Christ sur la terre, se 
persuadera que, après le vœu solennel de perpétuelle chasteté, pauvreté et 
obéissance, il fait partie d’une Compagnie instituée avant tout pour se 
consacrer principalement à la défense et à la propagation de la foi et au 
bien des âmes (...), par des prédications publiques, (...) la formation 
chrétienne des enfants et des ignorants, la consolidation spirituelle des 
fidèles par les confessions et l’administration des autres sacrements (...).  

Nous avons jugé qu’il était extrêmement utile que (...) [les membres de la 
Compagnie] soient liés, en plus de ce lien commun des trois vœux, par un 
vœu spécial en vertu duquel nous soyons tenus d’exécuter sans aucune 
tergiversation ni excuse, immédiatement, autant que cela dépend de nous, 
tout ce qu’ordonne le Pontife romain actuel et les autres qui lui 
succéderont, concernant le bien des âmes et la propagation de la foi (...). 

D’après Les guerres de religion. Un royaume, deux Églises , Coll. « Textes et Documents pour la classe », n° 754, avril 1998, p. 30

Bulle du pape JULES III, 21 juillet 1550



Décrets du concile de Trente, 1545-1563 

Si quelqu’un dit que l’impie est justifié par la foi seule, de telle sorte (...) que rien d’autre 
n’est requis pour coopérer à la grâce en vue d’obtenir la justification, et qu’il n’est 
aucunement nécessaire qu’il se prépare et se dispose par un mouvement de sa propre 
volonté, qu’il soit anathème. (...)  

Si quelqu’un dit que la grâce de la justification n’est accordée qu’aux prédestinés à la vie, et 
que tous les autres (...) sont par la puissance divine prédestinés au mal, qu’il soit anathème. 
(...)  

Le saint concile (...) frappe d’anathème tous ceux qui prétendent que les indulgences sont 
inutiles ou qui nient que l’Église ait le pouvoir de les accorder. (...) Toutefois, (...) [il] ordonne 
(...) que soient complètement abolis tous les déplorables trafics d’argent qui, à l’occasion du 
gain des indulgences, ont été une cause de nombreux abus dans le peuple chrétien. (...)  

Et [pour] que les évêques [soient] irréprochables, sobres, chastes et bien gouvernant leurs 
maisons, le concile exhorte que (...) chacun, à sa table, garde sobriété et tempérance aux 
viandes, bref  qu’ils fuient les vices et suivent vertus ; qu’en (...) tous actes, ils montrent 
honnêteté, comme il est convenable à des ministres de Dieu.  

Adapté d’après Ch.-J. HEFELE et H. LECLERCQ [dir.], Histoire des Conciles, X, 1, Paris, Letouzey et Ané, 1938, p. 136-144, 455-456, 626- 627
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